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50 ans, depuis 1974

 Devenez membre; Responsabilité civile 5 M, assurance accident 










Téléchargez les résultats de votre formation Loi 9 ou votre carte de membre 


Il est possible de télécharger vos résultats de formation ou votre carte de membre en vous connectant à votre compte.
Résultats - Marche à [...] 


En savoir plus 
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P.A.R.




Venez découvrir les principes fondamentaux de la pratique du tir sportif avec des armes à autorisation restreinte. Cette formation, Pratique Arme Restreintes proposée en français et en anglais dure environ 3h et ne nécessite aucun prérequis.

Vous passez votre cours en compagnie de l’un de nos instructeurs pour découvrir les principes fondamentaux de la manipulation et de l’utilisation d’armes à feux à autorisation restreinte.

Le permis de possession et d’acquisition d’armes à feu à autorisation restreinte (PPAR) n’est pas nécessaire pour cette formation.

Idéal pour les personnes désirant perfectionner leur manipulation sécuritaire de leur arme.




Pour plus d'information 
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Loi 9




Il s’agit d’un test d’aptitude obligatoire pour les tireurs utilisant des armes à autorisation restreinte et prohibées désirant devenir membres d’un club de tir. [Article 46.42]



Il en est de même pour un possesseur d’arme à autorisation restreinte voulant renouveler son adhésion à un club de tir et n’ayant pas pratiqué le sport du tir à la cible pendant l’année. [Article 46.29]






Pour plus d'information 
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Officiel de tir




L’officiel de tir est responsable de la sécurité des personnes qui pratiquent le tir avec des armes à feu, des visiteurs et observateurs, au champ de tir où il est en devoir.



Le règlement de sécurité provincial oblige la présence d’un officiel de tir reconnu par la FQT pour pouvoir utiliser des armes à feu à autorisation restreinte sur un champ de tir.



L’officiel de tir en devoir doit bien connaître les règlements de sécurité spécifiques du Club où il exerce ses fonctions, il est du devoir du Club de s’en assurer.






Pour plus d'information 













Devenir Membre










Être membre, parce que c'est vous qui en profitez ! 

La Fédération québécoise de tir a plus de 12 000 membres actifs et représente les clubs de tir au Québec.

La FQT assure l’élaboration, en matière de sécurité, de méthodes de formation des personnes qui supervisent les activités de tir, comme les officiels de tir depuis 50 ans.

Elle veille à ce que la loi dans la sécurité dans les sports et l’intégrité de ses membres soient assurées. https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/s-3.1

Découvrez l’ensemble de vos avantages à être adhérent ici: https://www.fqtir.qc.ca/les-avantages/



Devenir membre maintenant 
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Formation PAR










A QUI S’ADRESSE CETTE FORMATION

La formation s’adresse à toute personne désirant obtenir une meilleure compréhension sur les règles et la sécurité dans les clubs et champs de tir du Québec.

C’est une formation pratique pour un nouveau membre et pour un sportif qui ne fréquente pas régulièrement un club de tir ou qui doit compléter les tests loi 9 et le cours CCSMAFAR.

 


Me former maintenant 
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Pour nous Contacter










Demande d'information

Nous vous invitons à communiquer avec nous par notre page contact afin de nous soumettre vos questions et demandes.

Nous répondrons à vos demandes d’information en moins de 48h.

 

 


Contactez-nous 
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Formation utilisateur de champ de tir










La formation d’utilisateur de champs de tir s’adresse à toute personne qui désire avoir une meilleure compréhension;

	des règles de sécurité au domicile,
	de L’entreposage de votre arme,
	de la documentation obligatoire pour le transport,
	de l’équipement nécessaire,
	de la préparation de votre arme,
	du TPTO et le PROUVEz,
	de L’arrivée dans un club ou champs de tir,
	de la gestion de votre équipement au pas de tir et bien d’autres sujets.



Me former maintenant aux champs de tir 
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Qui sommes-nous?










La Fédération québécoise de tir a été constituée en 1974 à la demande du gouvernement afin de faire le lien avec les sportifs et les autorités depuis 1974.

La FQT est responsable des activités d’entrainements et de compétions de l’équipe nationale qui compte trois secteurs soit la carabine ISSF**, le pistolet ISSF** et le plateau ISSF**

En 2008, la loi 9 a été mise en place par le Ministère de la Sécurité publique et la FQT est mandataire par le MSP de cette loi.

De 2011 à 2021, le Ministère de la Sécurité publique ainsi que la Gendarmerie Royale du Canada a confié l’administration du Cours canadien de sécurité dans le maniement des armes à feu à autorisation restreinte (CCSMAFAR).

La FQT assure l’élaboration, en matière de sécurité, de méthodes de formation des personnes qui supervisent les activités de tir, comme les officiels de tir.

La Fédération québécoise de tir a plus de 11 000 membres actifs et représente 35 clubs de tir au Québec. Elle veille à ce que la sécurité et l’intégrité de ses membres dans les sports soient assurées.

Elle règlemente les activités de tir sous la gouvernance du Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et du Ministère de la Sécurité publique.

La Fédération québécoise de tir recueille, analyse et diffuse de l’information sur la sécurité dans les sports;

La FQT effectue des études et des recherches sur la sécurité dans les sports;

Elle participe à l’éducation du public pour assurer sa sécurité lors de la pratique du sport;

La FQT participe à l’élaboration, en matière de sécurité, de méthodes de formation des personnes qui travaillent dans le domaine des sports du tir à la cible;
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Visuel par Charles Levasseur & Hélène Langlais
Site web par Quentin Pitalier 

















































